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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE N* 524.
3e DIVISION. ' 1er BUREAU.— ORDONNANCEMENT.

LES CÈRTlï'IGATS RELATIFS À DES SOMMES DUES À DESYHÉRJTIERS DE CREAN-
CIERS DE L'ETAT PEUVENT ÊTRE DELIVRES PAR LES MAIRES .LORSQUE LE
MONTANT DES CRÉANCES N'EXCEDE PAS 5p FRANCS. — CES CERTIFICATS
SON* ASSUJETTIS AU THuBREÏ '-';' ~~~-'"""":"~

S 1", Aux termes de l'artiêle 10 des dispositions générales du règle-
ment du 26 décembre i8:66,; sur Ijti Çompiabililé publique, les sommes
de 5o francs et au-dessous, ducs à des héritiers de créanciers de l'Etal,
peuvent être payées sur la production d'un certificat, délivré par le
maire et légalisé, énonçantque les partiesy dénommées ont seules droit
de toucher les sommes qui leur reviennent en cette qualité.

Sa. Son Exe. le Ministre des finances a décidé que, quel que soit le
chiffré de la créance à laquelle ils se rapportent,.les çerlificals dont il
s'agit doivent être assujeths au timbre, conformément aux disposilions
de l'article 1 a dç la loi du 13 brumaire an vu.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTIONGENERALE
ET SUR LE Wi-iÈTiN MENSUEL.

En marge du premieralinéa de l'article 2233 :
circul. n° 52U, Bull,

mens. n° M3.
En marge des SS A et 5 de la circul. îi0 a6b, Bull. mens, h" 83 :

circul. n° 52U, Bill?, mèh% j? WS.
En marge des SS 6 et j de la circul. ii° SyG, Bull. mens. n° i la :

citcul. n?52à, Bull. mens. n° £43,

Le Gonseillérd'État> UireefêBlr jjéhéruldis Postés,

ED.VANDAL. -

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés
, par arrêtés ministériels rendus sur la proposition

du Directeur général des postes,
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i" En date du 20 juin 1867

:

Contrôleur à Versailles, par création d'emploi, M. Marchand, com-
mis à l'Administration centrale des finances.

20 En date du 10juillet 1867 :

Receveur principal à Bêâuvàis, eh remplacement dé M. d'Ëspériès,
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraite, M. Bar-
thellemy, receveur à Saumur;

Receveur à Saumur, en remplacement de M. Barlhellemy, M. Fru-
chârd, receveur àSaint-Nazairé;

Receveur à Saint-Nazairé,en rémplacéûientdeM FrUchàrd, $ï. Deri-
jean

,
payeur adjoint du corps expéditionnaire du Mexique.

I™ DIVISION. 3e BUREAU. — FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

LES TIMBRES-POSTES TROUVÉS ISOLÉMEÎÎT DANS LES BOÎTES OU DAttS, LES
DÉPÊCHES DEVRONT, À L'AVENIR ,

ÊTRE OBLITERES PAR LUS AGENTS QUI

LES AURONT RECUEILLIS.

L'article '410 de l'instruction générale prescrit d'envoyer à l'Admi-
nistration

,
accompagnés d'un procès - verbal spécial n" îobâ, les

timbres-postes trouvés isolément dans les boîtes ou dans les dépêches,
lorsqu'il n'a pas été possible de découvrir les lettres dont ils se sont dé^
tachés et de les y replacer.

Ceux de ces timbres-postes qui se sont séparés des lettres au moment
de leur mise à la boîte, avant d'être oblitérés, sont transmis intacts
avec le procès-verbal n" io54-

Dès qu'il y a impossibilité bien constalée de retrouver la lettre d'où
le timbre-poste s'est détaché, ce timbre-poste devient sans utilité, et il
n'existe aucun motif pour ne pas l'oblitérer sur le champ, au lieu de
réserver ce travail aux bureaux de l'Administrationcentrale.

11 a été décidé, en conséquence, que les timbres-postes-transmis avec
les procès-verbaux io5/i seraient dorénavant oblilérés au moment delà
rédaction du procès-verbal.

Les agents devront, à l'avenir, se conformer exactement à celle dis-
position, dont ils auront à prendre note en regard de l'article U10 de
l'instruction générale.

2e DIVISION. — 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ERRATUM AU TARIF GÉNÉRAL N° 11 85.
Page 3G, section 19, colonne 3, au lieu de

:
voie des États-Unisj

16.
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mettez : voie d'A?igleterre et des Etats-Unis; et au lieu de : voie d'Angle-
terre ou des Etats-Unis, mettez : voie d'Angleterre ou noie d'Angleterre
et des Etats-Unis.

2' DIVISION. -— 1er BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL -N° l4:a. ' '
.

Page 195, 7e supplément au tarif général, colonne 12, au lieu de :

1 fr. 10 cent, par 10 grammes, inscrivez : 1 fr.70 cent, par 10 grammes.

3a DIVISION.— AB BUREAU. — VÉRIFICATION DES PRODUITS.

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL N° l4a. '

Page aoo, lignes a6 et 35, au Heu de Bulletin mensuel n° lki, lisez
n*l&2.

.
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1" DIVISION.

2'BUREAU.

Organisation
du service local.

CHANGEMENTS

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorités à communiquerle présent tableau aux éditeurs de
journauxqnî seraient disposés à reproduire dans leur* feuilles les renseîgoemants¥ con-
tenus , comme étant de nature à intéresser le public.

NOMS BUREAUX BUREAUX

DÉPARTEMIKTS l>li C01IIIÏIXI!8 QBI LE» BE88BMÉH* QUI LB8 J>E8SEMI*0*T OÉSIRVÀTiOM. '
ou

. .
- ' >...

; ..
autres localités, eu ce moment, al avenir.

"-'"' * a ,- -;-• 3; - ...—-- : ....... .-i- :, s

Corse. .*.... Pila-Gauale Sainte-Marie-et-Sicehe... Pîla-Canale (;i).

Idem,,,,«,.. GpgQOçpli-Montiçhi.,.,. Idem,.,»..,.,..,.,,.... Idem,

Idem Guarguale. ....- .. /cfem................, Idem.

Idem Urbalacone.* .. *• Idem,., ,. Idem.

Idem..,..... Pietrôsellà,..., Idem Idem,

Idem.,,,,.,, Cotï-Chiavari.. Idem Idem.

Loire- Infé- Guérinièrc (La), section Nort Boulày-les-Mines.
;

( Exception-
rîeure, de là commune des c«H«a«nt.)

Touches.
Nièvre...... Yassy, section de la com- Baioches-du-Morvaud,.. Lormes.

munede Pouques. (Exceptionnellement..);

Seine-et-Oise. Brctigiiy, ou Brétigny- Montlhéry.,. , . Brétigny-snr-Orge (i).
__sur-Orge.

Idem., t.,,,. Saînte-Geneviève-dea-Bois Idem.,............... Idem.

Idem Plessîs-Paté. ,. Idem,... , Idem,

Idem........ Bcmdoufle.. ,. Ris-Orangis. Idem.

Idem Fleury-Mérogis(a). .. •. Idem ..Idem.
...

Idem Chemin-des-Chesneaux, Enghien-les-Bains...... Montmorency,
Ruelle - des - Tiifles , (Exceptionnellement.)
sectionsde la commune
de Montmorency. I I

|(i) Établissementde postede nouvelle création,
(a) Moins le hameau de PlessyJe-Comte,qui reste desservi exceptionnellementpar Ris-Orangis.
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1" DIVISION.

a* OtllEAD.

Organisation

,

du: service local.
.

CHANGEMENT DE DÉNOMINATION

DE BUREAUX CE POSTE.

DÉNOMINATIONS
.DÉPARTEMENTS,

" ;; ^*E«âs^Ba»^^—^-
_ ——

•
PRECEDENTES. ACTUELLES.

Vosges'. Sâutxures ,., $uulxures-sur-MoseloHe,

Idem. ,.., Saint-Mâurice-dcs-Vosges,
, ,. Saint-Mnuricë-sur-Mbselle.

I" DIVISION.

3' BUKÉAT7.

Organisation
du service local.

ANNOTATIONS

À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES,

ï
PAGES.

"
coLOUKES. G ORRE C T10N S A 0 P É R E R.

95 3 Basville. Substituer, à In fin de l'article, au met : La ViUeneave-Basviîle,celui de :
La VUleneuvc-en-Marche.

260 2 Entre Briqueterie (Lo) et Briqueteries (Les), intercaler : Briqueterie (La). Scine-
luférieure, c™ Saint-Valcry-sous-Bures, oxc, : Grandet-Vent.es.

297 2 Entre Cambon et Cambon-d'Albi, intercaler : Cambon, Tarn
, c"* Mazamot.

300 3 Entre Camprcdon
,

Hérault, el'Campredon , Var, intercaler : Campredon
.

Var, i5 h.
i

c*10 Cahasse.

329 ' 2 Entre Cayenne et Caycnnc-de-Seudre
,

intercaler : Cayenne , Tarn, c" Mazamet.

332 2 Cellc-Barmontoise.Substituer,à la fin de l'article, ou mot : La ViUenenve-BasviUe,celui
de' La Vlllencuvc-cn-Marche,

759 2 Grand-Rupt, Vosges, ar. Epinal. Biffer tout l'article.

... 750 2-
-

Entie Grand-Rupt, Vosges, et Grand-Ry, intercaler : Grand'Rupt-da-Baina,Vosges,
ar. Epinal, c°" Bains, 3Gi h. Bains-en-Vosges.

963 3 Longchamp, Vosges, ar. Neufcliâleau. Biffer tout l'articlt.



BOLL, MPNS. N° l43. w 231 —

MOB», (MMiib
.

.

CORRECTIONS A OPÉRER.

964 1 Entre Longcbamps et Longchaumois,intercaler : Lorigchamps-sous-Chaténois,Vosges,

ar. Neiifchâteau, con Châtenois, i55 h..Châlenois.

1053 1 Mazière-aux-Bons-Hommes, Substituer, à la fin de l'article, VilUn'euvé-en-Marcheà
VUleneuvÉ-Basviile.

.
106G 1 Ménil j Vosges

, ar. Epinal, Biffer tout Partiels.

1066 3 Entre Ménil-Ogêr et Mentis, intercaler: Méml-Ramberviliers
, Vosges; ar.. Epinal,

çon Rambervillers, 5g6 h-,. Rambervillers..

1070 3 Mcriachal. Substituer, à la fin de l'article, Fillènenve-en-Marçhe à VxlUneuve-Basville.

1168 1 Entre Moulin-Galant et Moulin-Gârnier, intercaler : MouîinrGâliyj Seine-et-Oise,
cM Bailly, exe. : Saint-Cyr.

Î378 2 Provenchères , Vosges, ar. Mirecourt. Biffer'tout l'article.

1378 2 Entre Provenchères et Provenchères-sur-Marng, intercaler : ProtenchèresTlès-parney,
Vosges, ar. Mirec'ourt, c?a Dàrney, 3p6 h. Darney,

1523 1 Saulxures
,

Vosges, ar. Remiremont. Biffer tout l'article;.,

1523 î Entre Saulxures-1es-Vannes et Sâùlzais, intercaler : SaulsurcB-sur-MosetoUo,Vosges,
ar. Remiremont, aii.A. e<*% 4,,iio h. (fil de coton), p^,.

1556 1 Entre Slack et Sniarve, intercaler : Sluomroc, Tarn, c"' Mazamet..
:

1587 3 Saint-Bard
,

Creuse. Substituer, à la fin do l'article^ ViUenetivë-en-Mqrchek Fitlentuyê-
Basoille.

1063 1 Saint-Maurice, Vosges, ar. Epinal, Biffer tout l'article.
:

1663 1
•

Saint-Maurice,Vosges, ar. Remiremont; Biffertout.l'article;,.

1663 1 Après Saint-Maurice>dea-Privats,insérer :
Saint.Mauriçefdes-Vpsges, Vpsges, ar. 6«-T

miremont, con le Thillot, 1,741 h. (fil de cpton). Relais,de ppste. §3,

1603 3 Entre Saint-Maurice-sur-Loire et Saint-Maurice-sur-Vingeanne,intercaler : Sainf-
Maurice-sur-Mprtagne,Vosges, ar. Épinalj c0" Rambervillers, 278 h. RambenilUr*.

1769 1 Entre Troia-Louçheset Trois-Magpts
,

intercaler : Troîs-Lunea, Tarn, o°*'Matamet.
;

1855 1 Entre Vigne et Vigneau, intercaler : Vigne-Arnette,Tarn , ç"" Mazamet.

1862 1 Villarpy, Seiue-et-Oîse, cnB Giiyancourt. Ajouter à l'article : exç. : Versailles.

1868 2 Villedomain, Indre^d-Loiro. Substituer, à la fin de 1'arliçle, Ckâttllonr«Br-Jndre
(Indre) a. Montrcsor.
V ' ' #

1875 1 Villeneuve (La) pu ViUcncuvo-Bisvillc (La), Crcu&c, BilTur tout co, qi)i syit o^ y
substituer : voir VÎUcncuvo-en-Marcbc (La).

1877 2 Villçncuve-Basville, Creuse, Biffer tout ce cjui suit et y substituer : voir Villeneuve-
en-Marnhe.

1877 3 Entre VIllenouve^enT-Ghevric et ViUeneuve-en-Montagne
,

intercaler : V»1Ieneuveî-en-
Marchc (La)

,
Creuse, ar. Aubttssoii, ç°" Çrocq (ferme-école). Relais de poste, ^..
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I" DIVISION. |

t
CORRESPONDANCE

;—— MARCHE ALTERNATIVEDES BOREAUX AMBULANTS
! PENDANT LE MOIS D'AOUT 1867. «ri».»»»..

9. 8. 7. 6. . S ' ' 5. a. 3. 2.

ABCDEFGHJ. ABCDEFGH, A B C D E F G. A B C D E F *: ABC DE. A B C D, E F G H. ABC. A B. CD. A B.

SECTIOK SECTIOK Bieat, Arras,
DE r-Aiiis D'ÉPÉIIKAT „,, -, «i. _

Lyon
'

, i i CALAIS. ETDECÏVET.
BM". {«""'<

„, „
""^ „-.,.»i| Pari. -P«i. p„ia Pari3 par.s Paria Parl„ P.ri. Pari. S,-^^_-. __^ Besançon, ".%„', T"a- T""' lo?.-' *"**'*' Avignon

i" Paris
B Clermont, MMÏMII. Vl.r«on. ,onii —

;« , , ' 1 i ° lilU - co,, c011 ^- 1 N.ntei
18 à * .*. *" " B ' Pari. Pari, L

' *!»—
. .

J**"* „f
» S'»- Stra- - S Calai, Criai. M

ù » ™" * * „' Qp'm

; Bord.»nx Bordeam Char-' ÉImàines Ercruoline. Havre. Havre. ^"' ^^^
. ,

M«.«ll., Nancy N>11 per..l„, bourg. ' " ' 1M * "«*•. 4^Z. C". CUe «M») -
lourg. " é „. .

«ris»»". Lyon ,"; ~ ,„ «,„
Mtcon j., R,,^

1-, 2». 1". 2». 1" 2'> l« 2» 2». 1«. Epemay Givat. - ii„,.iu. 1° 2" „ *• "ochelie
Bordeaui iL,<ml«. Mtmt_ Tour,i Cette (l). C.ni>,

; 1 ...A.. a. E.„.. g. ...A., c. ...E..g. ...F.Yc. ...E.. a. E d. .. .B.
. a. .. .D.. c. ...A., e. 1 A.... e. C d. D.... d. D.... b. A.. .... c. .. E.. g. C 1). .. B. b. B ... b. A... .. ..Ce. ..B. b.

; 2 ...B.. c. F b. ...B..d. ...F.,h.
.
..G., f. ..,F. .b. F ..,.. e. .. .C.. b. .. .E.. d. ...B.. f. 2 B.... a, D..... c. Ë.... e. E.... c. B. ... . d. ..F., b. ..A .. c. C ... c. B ... b. B... b. ..D. d. A... a.

S ...Cf.G j. ...C. e. ...G., a. A g. ...G...o. ...A..f; . ,.D.. c. . ..F.. o. ...C.a. 3 A.... b. . .E . d. ., A
. a. ..A . d. C a. . .G.. e. ..B.. a. C. .. c. . .C . c. ..A. .. G ... c. A... a.

4 ...D..g.H a. ...D.. f. ...H. .b. B a. A d. ...B .. a. ...E.. d. A f." ...D..b. 4 B a. C... e. .
.B . b. ..B

, e. D.. ... b. ..H... f. . .C b. .. A.«. . .G . c. ..B. b. D... d. ..B. fc.
5 ...E.. h. ...A., c. ...E..g. A..... c. C b. B.... .o. ...C .. b. ...F... e. B a. ...E.. c. 5 . .E

.
b. D.... c . .C. c. . .C . a. ...A.... c. E.. . . g. A .... c. . . A. a. A ... a. A... .. ..G., c. ..B. b.

6 ...F. . j; ...B.. d. ...F..h. B d. D c. C f. ...D.
. c. A ; f. G b. ...F.,d. 6 A.... e. G.... d.

.
.D . d. . .D

.
b. . ..B ... d. F t. B.... a. B ... k. A... a. B... b. ..D. dL A....«.

7 ...G... a. ...C e. ...G., a. C c. E,....d. D g. ...E .. d. B a. D o. A...., c. 7 B.... a. D.... c. . .E . e. . .E
. c. .. C ... ». G .. .. e. C..b. B.... b. . .B. b. . .A. ». G ... c. A... a.

8 ...H., b. ...D.. f. ...H..b. D f. F c. E a. ...F., e. C b. E d. B f. 8 A.... b. . .E . d. A.... ». A.... d. . .D... b. H.
. .. f. ..A .. c. •. C. c. ..B .

b. ..B. b. D... d, . .B. h.
S ...J.

. c. . ,.E:. g. A..... c. E g. G f. F b. A f. D c. F.,... e. C o. 9 B.... a. C.... e. B.... b. B.... e. A c. .. E. . g. . .B.. a, .. C. c. C . c. A... .. ..C . c. . .B. b.
10 À d....F..b. B d. F b. ...A..g. G c. B a. E. d....A..f. D b. 10 ..E . b. D.... c. C... c. G.... ». B d. .. F . .b. . .C b. A... «. C.... c. B... b. ..D. d. A... ».
11 B... .. e. ...G., i. C... e. G..... a. ...B.......A..d. C b. F e. ...B.. a. E c. II A. .. e. C.... d. D....d. D.... b. C a. .. G. . e. A .... c. A. .. a. .

.A . .."..A. a. G ... c. A... a.
}2 C f....H..a. D f. H b. ...C.b. ...B..o. D c. ...A... f. .. iC./b. F d. 12 B.... a. D.... c. E.... e. E..., c. D... .. b. .. H. . f. B.... ». .. B. b.

.
.A . ». ..B. b. D... d. . .B. b.

13 D g. ...J.. b. E g. ...A., c. .
..D.. c . ..C.f. E d. .. .B.. .a. .. .D.. c. ...A., e. 13 A b. . .E .d. . .A . a. ..A . d. .. A ... c. E g. G....b. .. B.b. B ... b. A... à. ..C. c. ..B. b.

14 E b. A c. F b....B..d.
.
..E.. il. . ...D..g. F e. ...C.. b. .. .E.. d. ...B..f. 14 B..,. a. C.... e. .

.B . b. ..B . e. .. B... d. F. . ..b. ..A.. c. C ... c. B.. . b. B... b. . D. d. A... a.
15 F j. B d. G a. ...C c. . ..F.. o. . ..E.. a, ...A., f. .. .D .. c. ...F.. e. ...C.a. 15 . .E..b. D.... a. . .C . c. . .C . a. .. C ... a. G .. .. e, ..B.. a. C ... c". .C,-. e. ..A. a. G... t. A... a.
16 G a. C e. H b. ...D.. f.

. ..G.. f. . ..F. .b. ...B.. a. ...E.. d. A f. ...D..b. 10 A.... e. C.... d. . .D .d. . .D . b. .. D... b. H .. .. f. ..C b. . .A . ». ..C . c. . .B. b. D... d. . .B. b.
17 H b. D f. ...A., c. ...E..g. A g, ...G., c. ...C.b. ...F .. e. B a. ...E.. c. 17 B.... a. D.... c. ..E . e. ..E. c. A c. .. E. . g. A.... c. ..A . a. A. ., a. A... «. . .G . c. . .B. b.
18 J..... c. E...;. g. ...B..d. ...F..h. B a. A i. ...D.. c. A f. C b. ...F..d. 18 A.... b. . .E . d. A.... a. A.... d. B d. .. F. .h. B.... a. B ... b. A ... ». B... b. ..D. i. A... a.
19 ...A..d. F h. ...C. e. ...G. .a. C b. B o. ...E..d. B a. D c. A e. 19 B a. C.... e. B.... b. B.... e. G ». . .G .. e. G .... b. B.. . b. ..B . b. ..A. .. C... «. A... ».
20 ...B....G j. ...D.. f. ...H..b. D c. C f. ...F..e. C..,.b.E d. B f. 20 ..E

.
b. D.... c. C.... c. C..,. a. D b. .. H. . f. . .A.. c . .G., c. ..B. b. ..B. b. D ... d. . ,B. b.

21 ...Cf. H..,.,a. ...E..g. A c. E d. D...., g. A f. D c. F a. G. a. 2] A.... e. C... .d. D.... d. D.... b. . .A . .. c. E .. .. g. ..B .. a . .G.,c. C ... c. A... ». ..C . c. . .B. b.
22 ...D.. g. J. ... b. ...F., b. B d. F B. E a. B a. E d. ...A., f. D..... b. 22 B.... a. D.... c. E.... e. E.... c. .. B... d. F .. .. h. . .C .. b. A. .. ». G... c. B... b. ..D. d. A... ».
23 ...E..h ...A., c. ...G., a. C... c. G f. F b. C b. F ....... ...B. .-a. E c. 23 A.... b. . .E .d. ..A. ». ..A d. .. C ... .. G .. .. e. A.... c. A. .. ». . .A. ». ..A. a. C t. A... a.
24 ...F..J. ...B.. d. ...H;.b.D f. ...A..g. G..... c. D c. ...A... f. ...C b. F d. 24 B.... a. C.... e. . .B . b. . .B . «. .. D .. b. H f. B .... ». . .B. b. .. A. a. . .B. b. D... d. . .B. b.
25 ...G,, a. ...C e. A c. E g, ,. ,B.. a. . ..A.. i. E d. .. .B... a. ...D.. c. ...A., e. 25 . .E.. b. D.... c .

.C . c. .
.C

. ». A c. .. E.
, g. C .... b. . .B .b. B.. . b. A... a. ..C . c. . .B. b.

26 ...H. .b. ...D.. f. B..... d. F h. .. C.b. ...B.,c. F e. .. .C .. b. .. .E.. d. ...B,, f. 20 A.... e. C... d. .
.D. d. . .D . b. B d. .. F. . b. . .A .. c. C.. . c. B... b, B... b. ..D . d. A... ».

27 ...J... c. ...E..g. C... e. G a. .. ,D.. c .. .C.. f. ...A...f. .. .D .. c. . ..F.. o. ,..C.a. 27 B.... a. O.... c. .
.E . e. . .E . c. C .. ». .. G.. e. , .B.. a. C. .. t. ..G . c. . .A. a. C ... c. A... ».

28 A d. ...F..h. D f. H b. ...E.. d.
. ..D.. g. ...B...». ...E"..d.À f. ...D..b. , 28 A ... e. . .E. d. A,... ». A... d . D b. .. H.. f. . .C .. b. .

.A..». . .C. c. . .B. b. D... d. . .B. b.
.29 B e. ...G., j. E g. ...A., c. . ..F.. e. . ..E.. a. ...C.b. ...F., e. B a. ...E.. c. ' 29 B ... a. C .. e. B.... b. B. .. e. .. A ... c. E g. A c. . .A., a. A... ». A ... .. ..C. e. ..B. b.
30 C......f. ...H., a. F h. ...B..d. ...G..f. ...P. .b. ...D...c. A f. C...L. ...F..d. 30 ..E..b. D ... c. C... c. C... a. .. B. ..d. F.... b. B a. B... b. A... a. B... b. ..D. d. A... a.
31 D.....g. ...J.. b. G «....Ce. A g. ...G., c. ...E. . d. B a. D c. A c. 31 A..

. c. C.... d. D.... d. D.... b. .. C .. ». G... . e. C ... b. B.. .b. A.. . a. . .A. a. C... e. ...B. b.

OBSERVA TIONS.

Les chiffres 9 , 8 , 5
» ,4 , 3 et a , qui figurenten têtedu tableau, indiquentle nombre des brigadesou des séries char-

gées-alternativementd'un même service. «-Sons ces chiffres sont indiquéesles Lettres distincttvesdes brigadesou séries.
— Les bureaux ambulantssont désignesau-dessousde ces lettres; ils sont groupés par colonne» en tenant compte ,!•• do nombrede leursbrigadesou séries j a0 dos Lettresqui leur sontpropres.

Dans chaquecolonne sont indiquésles jours de départet d'arrivéedesbrigadesou séries. —Le départ est désigné parde petitescapitales,comme A,B, G, etc. l'arrivée, par des caractères romains, comme a, b, c, etc.

(1) Levoyage aller et retour .des boréauxambulantsde Bordeaux a Cette s'accompliten deux jours au lien de trois ;
en conséquence,les indicationsde l'arrivéedoiventêtre remontéesd'une ligne.

(s) Le voyage aller et retour des bureaux ambulants de Forbacb à Nancy i° s'accomplitdans la mêmenuit î en
conséquence,les indicationsdel'arrivée doivantêtreabaissaid'une ligna.
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1" DIVMON,

1" BT/IUSAB,

Correspondance
întérienre.

CORRECTIONS

À ANNOTER X L'INDICATEUR. GENERAL N° 5og.

DÉPÊCHES GRÉÉES „/,„*„„„„ „™
. , DEPECHES SUPPRIMEES.

IrKOUVILLE BrnEqTIONDOHMIB A CERTAINES CORRESPONDANCES,

STATIONS RmiKUTT«rausADi AMnLAHT. ETOEAOX où le» correction» «rasinx ETOEABX

«réditesr.. sédentaires, doivent sédenUircs.
être opérée». expeditenrs. L'

LISNE DO NORD.

I « I - I - l
LIGNE DE L'EST.

• . I « |; • I • |
v LIGNE DE LYON (BOURGOGNE).

Mâcon au MonlCenis..
,
| Cbatelard (Le) | Aix-les-Bains (1). | * | »

LIGNE DE LYON (BOURBONNAIS)..'•.'-. I. • i « I • I

LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE.

Lyon à Marseille,,,,.,, | Pila-Canale (3) | Marseille. ) . | .
LIGNE DU SUD-OUEST.

Paris à Vîerzon
, \

Bordeauxà Paris r*.... Brétigny...., Brcligny,
Paris sud-ouest.......,

1 Bordeaux Vertnuîl - sur rToulouse à Perigueux. .. Carmaùx... La Tessonnîerc. ù Paris a°. ' Charente.
Paris à Bordeaux a°... .

l'essac., Bordeaux. Pcïigueux Brialexte,
Bordeaux à Paris 1°. .,. Verteuil-sur-Gharcnte..

.
RufTcc. à Toulouse. '

Saint-Paul-Cap-
Bordeaux à Paris a°.... La Rocbe-Chalais La Rocbe.Chalais. ( de-Joux.
Pari.aBprd.araa...... Champagne-at-Fontaine. Angoulême. par!" 1 Saint-Fort.sur-
Bordeaux a Paris i° ° ô Bordeaux 1°. J Gironde.

1
Mauron Qoestcmbert. ' Çbc'rac.

Nantes à Quimper Sainl-Malo Tjmlon Paris 1
Pérignac.

Saint-Serran..... - J Bordeaux l». { r°"s-
/ Cognac ............. \ Çozes.
I Pons • I Gcmozac.

i Tours à la Rochelle., i . ,
J ^frignac Aigrefeuille.

, „
V™ j Ligugé.\ Chérac

1 o Bordeaux i°. b °
I Cotes I
\ Gcmozac. J

LIGNE DES PYRÉNÉES.

I « I « I • I

LIGNE DE L'OUEST.

I * [ I * I •
LIGNE DTJ NORD-OUEST.

Paris au Havre i* Etretat Bcuzevillc. " \ *
Le Havre à Paris iV... Notre-Damc-thi-Vaudrcuil S'-Picrrc-Loirviers. Scrquigny ) Gaillcfontaine.
Serquigny à Rouen Fontninc-le-Bourg Rouen. à Rouen. j
Caen à Paris.......... Poissy....... ,. Mantes. Paris à Caen.. j Le Mans,

' * ( Flers-de-l'Orne.

Il f]) Pépcchclivrée précédemmentà la station de Cbambéry.
Il (a) Établissementde posta do nouvelle création.
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2» DIVISION.

i»* BUREAU.

BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

CORMSïOHDAHCm
iTRAKoiRK.

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
des bâtiments en partancepour les colonies et autres pays d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant que
les bâtiments ci-après désignéspartiront-exactementaux jours indiques.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés a
reproduire dans leurs feuillss les renseignements y contenus comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS employées dans la 6e colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtimentà vapeur. ( V. signifie Bâtiment à voile, | G. signifieCommerce. i#

NUMÉROS DATES PORTS KOMS NATTJRB TÔK- GAFITAIXBS,

«Tord™
* WSTIHATXOKS. desdéparts. de départ, des bâtiments; ;,

,
*«*

KAOE. armateurs
aorare. r r bâtiments. ou agent».

i a '..:" -.'"5"
-

' "'" 4 ';;""'"''.•S1." r''f-\'8:."-"-": -'Cy " -W.-

S 1". —-
Bâtiments partant desports de France pour les coloniesfrançaises [x).

1 Guadeloupe....*!. S août.... Le Havre.. 1 Maurice-et-Réu- V........
.

400 Loîdtn.
nion.

2 Guadeloupe,...... a5 ....... Idem..., .. Talma. , Idem ..... 400 Roubeau.
3 Martinique. 5 ......., Idem Intrépide-Corse. Idem ..... 400' Auger.
4 ' Martinique a5 ...... . Idem. Risette-et-Pécoul Idem.., . . . <

500 Martineau.
.

5 Réunion 5 ........ Idem...... Masseliotte. .... Idem..,,.. 400 Auguste.

§2. — Bâtiments partant des ports de Francepour les pays étrangersd'outré-rner (a).

6 Arica i5 août... Le Havre.. Nankin V..
, ....*, 550 Peulvé.

7 Bahia 1er ....... Idem Bengale Idem...... 500 Peulvé.
8 Buenos-Ayres 5........ Idem Abd-el-Kadcr... Idem...... 000 Dumanoir.
9 Bucnos-Àyres 20. Idem...... Buflbn (dèm...... 000 Quesnel.

10 Carthagène....... i*r Idem....... Cartliagènc, ... Idem,..... 500 Peulvé.
11 Islay. ............ i5 Idem Nankin... Idem.».. . , 550 Peulvé.
12 La Havane 10 Idem...... Rosita. Idem.,-,... 500 Rehtérias.
13 Lima 10. ...... Idem Akiab Idem.*,:,. . . 500 Peulvé.
14 Maragnan 5. ....... Idem....., Bulcm , Idem...... \ 300 Robert.
15 Montevideo 5 Idem La Hève Idem...... 300 Mignot.
1G Montevideo....... ao Idem Madagascar.... idem......

,
500 Peulvé.

17 New-York a5 ....... Idem Emma Idem...... 800 Moussèt.
18 Para 5 Idem Bêlera... Idem 300 Robert.
19 Pernambuco ao idem Jûan-Baptisto. . Idem 400 Masurici.
20 Port-au-Prince..,,. ao,....., Hem...... Chevreuil,...., W«m.,,,,;,. L 400 :GïQt.
21 Porto i5 Idem...... Alix Idem,..... 100 Isabelle.
22 Porto-Cabello 10 Idem Elisabeth Idem 400 Scolivet,
23 Rio-de-Janeiro.... ier....... Idem. Charles-Dupin.. Idem 800 Saraxin.
24 Rio-de-Janeiro 16 (dem...*.. Reinc-du-Monde; Idem 800 Lcfèvre.
25 Saînlo-Marthe .... i*r Idem Çarthagènc. ... Idem 500 Peulvé.
26 Saint-Thomas ro Idem...... Elisabeth Idem...... 400 Escolivet,
27 Trinidadou Port-of- 10,,,..,. Idem,,,.,, Anna.., Idem....,, 200 :Gaulven.

Spain.
28 Valparaiso.. ...... 1" Idem...... D?Alembert,..

.
Idem. 500 Peulvé.

20 Vera-Crui... 10 Idem...... Poria-Coeli Idem 500 Croudct.

(1) Les habitants de la Francepeuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
toute nature. L'affranchissement est facultatifpour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port de voie iîe mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du même poids
circulant en France rto bureau à bureau. Les imprimesdoivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4e colonne, à raison de 4 centimes par ko grammes on fractiou de 4o grammes.

(a) Les habitants .le la France peuvent oipédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de
marchandiseset des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'auport de débarque-
ment désigné dans la a* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 4o centimes par
10 grammes ou fraction de JQ grammes. La taxe d'alTranchissemrntpourchaque échantillonest de ao centimes
par !\o grammes ou fraction de Ao grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 cen-
times par âo grammes ou fraction de 4o grammes.



— 236 — JUILLET 1867.
1" DIVISION.

3* BURKATF.

FRANCHISES,
COMTE HT II OX

1T TARIF.

2" STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENT1EUSES.

MOIS DE JUIN 1867.

TABLEAU K° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairifll an ix.

(Transport frauduleux de correspondances;)

NOMBRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES

i
""cons^aT"

•

.^ parvoWe^nsacUon. »**»**. i-LA r»™..
:

des perquisition»négatives, ^^ Nombre Nombre
dresséspar .... Aa Un___J— I^_ ' ' ' .nnulés Nombre Montant »" <"> Montant

!— * nunujre procès-ver- procès-ver- «'oniani

,.
.-.': 1«» le. ,,1.,,P", do

.
ï»"1 i»" d.» amendes

1E agents * Administra- transactions ayant ayant
gendarme- ***• *g*afc tion procès- Qï donné lien donné lieu et

douanes de« pour cause ; , , * .
ides à des

, . ,: ri«- .«, po.te.. dWidite. VMbanI- dMfra''- «S-iH- condamna- «I-. *»•
octrois. ments. tîona,:i'fl:3 A ' 6 C 7 8 9

fr. c. fr. e.
i 480 .,..'.«:. 179 1 75 63090 «

' ' «

729

TABLEAU N° 2. —r Contraventions à la loi dn 16 octobre 1869.

(Fraude en matière de timbres-postes.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
de. ABANDONNEES ATANT DONNÉ LIED i DES 'CONDAMNATIONSJCDiMAlRKS.

moois-TEKBADi par TEMENTS. ' —^
annule. le. parquets. Applicationd'amende. Emprison-

poar cause ""— —• ^^^^^ ^ ^^^m nemcnt
d'insuffisance *" de 5 jours

de preuves Nombre, Nombre. d. d. de au-dessus à
matérielles, ' i » 10 fr. il » ao fr. ai » 5o fr. de 5o Ir. un mois.

i a 3 i 5 6 7 8

14 30 8 19 4 1
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TABLEAU N° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi du 25juin 1856.

(Insertion de notesmanuscrites dans le. imprimes, échantillon, et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

FAK TOI» B» TRANSACTION. A LA JTOTIO».

do
^ u ' ' ' ' '

. . .

'
-

PBOGis-TÏEBAiï 1

,, -, Nombre
.

Nbmbr. ...annulés „ ,
Montant

_ , .

Montant
Nombre d. d..

P" des procès-verbaux proc*s-v.rbaux d.»

l'Administration de transaction. ayant
- ;

avant amende.

pour cause et donné lieu donné li»o ,t
3>. T-J.. .

proces-verbaux,
...

' à du à d«s , . ,d'invalidité, * des frais,
,

désirai».
.

acquittements, condamnations,

1 », î 4 5 '•
' ';-'«-' " ':

&; c. fr. ».H" "• •
'• I

TABLEAU N° 4. — Contraventions à l'article 9 delà loi du 4juin 1859.

( Insertionde valenrsprobibees dans les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaire..}:

| M -, •

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
:

NOMBRE NOMBRE PA,Wr« «AN.ACT.ON. ALA™TI<*
d. *' ^—^.a.^__.^_^—_

PROCES-TIn-
.BWI MonUnt Nombr. „ . „ . .«w «nul.. Nomb„ j. ;

Nombr.
: Monta»»

constatant par <•"
proces-verbaux proces-verbaux >•»

de. l'Administra- de t„n,action8 ,v,nt ,
«î»/.' amende,

tion , j ii. donné lieu
vérification» procès- donné lien j jM rt

pour eau., .t i de, cond.mna- . ..négatives. d'invalidité. verbaux. ... . lions «•» '«"»•
"• des frais. acquittement.. HO11*'

i a 3 4 5 « 7

fr. c, " fr, c,

392 17 182 1,381 00 „ „ .
1 ' '
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatif'descontraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.
|

«o»»» XOM.M AFFAIRES '
'

CONDAMNÂTESS

NATURE pro^B-. d? TERMIHÉEB AF- COHDAMMATIOBB
adpeiM I

verbaux procès-
, ., .I'

Mnm , nar voie rAIRES i emprisonne-
latant VBrDaux

OEITTR- pécuniaires. ment
de, de» aD"

detia»8actioû' ftW 9W™ de 5 jours
percrui;- nnlée ^-^^^ _——

ioilnées
KEHTSt ^ à i mois.

sitions
_,„_ . _ M-

.'P par «s ,,.,.» nôlir. Deiin-vérZa- l'Adml- Koml>" MonUnt ~ N°mbre """"*
qnanu quant.

COUTKAVÏNTIOSS, varilica- -„_ des quanta i ...lions ni,- de d«» f des amendes civils. ™*
».* tration. procès- traneac- quet». Nombre. P™ces- et .._ -™<

gatives. verbaux, tions. verbaux, des frais. Nombre Nombre
1 a 3 4 5 6 789 10 11

fr. c, fr. c.

/ l'arrêté du 37j prair,ami. 729 1 75 036 90 » „ • „ » »

«>
1 la loi du 16 oc-ol tobre 1849. s »- 14- ». 30 8 24 (1) » .al.

S \ l'article9 de la
*i

1 loi dua5juingl 1856 » 153 1,209 5,260 20 » » 3 127 40 ...
1 laloîdu4juin\ 1859 392 17 182 1,381 00 » » ' « « „ »

TOTABX..,. 1,121 185 1,556 7,28i 10 36 8 27 127 40

. _^ ..... _. . . ,___
(1). Le montantdes amendes imposées par les tribunaux, en exécution de la loi du 16 octobre 1849, est

recouvré directement par l'Administrationde l'enregistrementet des domaines, et figure dans ses recettes.

TABLEAU N° 6. — Exécution de Tarticle 8 dé l'arrêté du 27 prairial an IX.
(Répartitiondes amendes imposéespourtransportfrauduleux de correspondances.)

_
RÉPARTITION

TIERS „,, TIESa Djj8 AHENDB8 AUX SAISISSANTS.
MONTANT

DU MONTANTNOMBRE ru MONTANT

des amendes, ' Sommes ordonnancéesau profit

attribué
D'AFFAIRE... , ,

des agents des agents
AHNDIS, aux de la

, ,des douanes des
saisissants. gendarmerie. et octrois. postes.

i a 3 A 5 8

fr. e. fr, c. fr. o. fr. c. fr. c,
78 616 83 205 61 7 00 22 23 176 00

Ensemble 200' 61*



BULL. MENS. N° 143. 1 — 239 —

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

Les agents et sous-agents dénommés ci-après se sont empressés de
remettre aux personnes intéressées

, ou de déposer entre les mains, soit
de leurs supérieurs, soit du commissaire de police, du commandant de
gendarmerie ou d'un chef de gare, les sommes et objets précieux qu'ils
avaient trouvés :

Lelong, facteur-boîtier à Beugnies (Nord) ;
Ledoux, facteur rural à Cany (Seine-Inférieure) ;
Royer, facteur de ville à Troyes (Aube);
Coulon

,
facteur rural à Reims (Marne) ;

Isambert, aidé assermenté à Coinmerey (Meuse).

Les sieurs Renou, facteur rural à Amboise (Indre-et-Loire), et Des-
husses, facteur rural àThonon (Haute-Savoie),ont rapportédes sommes
plus ou moins importantes qui leur avaient été remises en trop à l'oc-
casion de payement ou de recouvrement qu'ils avaient été chargés
d'opérer.

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Mu* Doyen, receveuse des postes au Ghâlelard (Savoie), a fait preuve
de courage elde désintéressementpendant l'incendie qui a détruit une
grande partie de celte localité, en sauvant les correspondances, les re-
gistres et les valeurs dont elle était dépositaire,alorsque tout ce qu'elle
possédait était dévoré par les flammes.

-Les sieurs Andrieu et Antoine, facteurs locaux à Monlrcdon (Tarn),
se sont particulièrementdistingués dans un incendie. Le sieur Andrieu
a reçu à la jambe une blessure qui l'a forcé d'interrompre son service.

Les sieurs Crépin, facteur rural à Auxerre (Yonne), et Unbewust,
facteur local à Brumalh (Bas-Rhin), ont retiré de l'eau une femme et
un jeune enfant sur le point de se noyer et qu'ilsont rappelés à la vie
par leurs soins.

Se sont jetés résolument à la tête de chevaux emportés et sont par-
venus par d'énergiquesefforts à les maîtriser et aies arrêter :

Segond, facteur local à Lauterbourg (Bas-Rhin) ;
Laresche, facteur rural à Levier (Doubs).

Ce dernier sous-agent a reçu des contusions à la tête et à la main
droite.

IMPRIMERIEIMPÉRIALE. — Juillet 1867.
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